
1817-2017:  deux  cents  ans
d’histoire de la Chartreuse

Arthur Wellesley, duc de Wellington
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1795. Dans la foulée de la Révolution française de 1789, la
Principauté de Liège est intégrée à la République française.

1801.  Le  Traité  de  Lunéville  confirme  la  possession  de
l’ancienne Principauté de Liège par la France.

1815. Après la défaite de Napoléon à Waterloo, le Congrès de
Vienne  attribue  les  départements  français  de  Belgique  au
Royaume des Pays-Bas.
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1816. Soucieux de protéger ses possessions et d’empêcher tout
retour des Français, Guillaume Ier d’Orange-Nassau décide de
doter Liège d’une deuxième forteresse.

1817.  Le  Fort  de  la  Chartreuse,  comme  s’appelait  ainsi
l’ancien couvent fortifié des Chartreux, ne correspondant plus
aux standards de défense de l’époque, le Duc de Wellington, le
vainqueur  de  Waterloo,  venu  visiter  le  1er  aout  le  site
pressenti, approuva la construction d’un nouveau fort sur le
plateau de Péville.

1817.  Guillaume  Ier  signe  le  30  août  l’arrêté  confirmant
qu’une forteresse capable d’abriter 3000 hommes et 150 canons
y  serait  construite.  Les  expropriations,  douloureuses,
commencent.

1818. Les travaux proprement dits, qui s’étaleront jusqu’en
1823, ne peuvent débuter qu’au printemps 1818.

Voici donc 200 ans que commençait le processus de construction
du Fort hollandais de la Chartreuse…


